
  

 
Prévost, le 2 mai 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M.Claude Bourque 
Président du Parc des Falaises 
 
 
 
 
M.Bourque, 
 
 
Lors de l’Assemblée générale annuelle du Parti Prévostois qui avait lieu le 19 avril dernier, une 
résolution a été prise pour appuyer les démarches de votre comité pour la mise en place d’un parc 
régional sur le territoire des 3 municipalités que sont Prévost, Piedmont et St-Hippolyte.  
 
Les membres ont adoptés à l’unanimité cette résolution. Les membres du Parti Prévostois sont 
convaincus de la pertinence et de la nécessité de la mise en place de ce parc pour s’assurer de la 
protection d’un patrimoine aussi riche que celui du Parc des Falaises.  
 
Le Parti s’était engagé dans la dernière campagne électorale à appuyer la mise en place de ce parc, 
il était donc dès plus naturel pour nous que d’appuyer votre démarche. Nous sommes condamné à 
réussir et ce pour que la génération qui pousse à Prévost et dans la région puisse connaître toute les 
beautés et les richesses que renferment ce territoire. 
 
Soyez assuré de notre support et nous serons présents à la manifestation d’appuie le dimanche 7 
mai. 
 
Veuillez agréer M.Bourque , mes salutations sincères. 
 
 
 
 
 
Patrick Kearney, président 
Parti Prévostois 
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